
 

* Offert pour toute première commande modèle 1, modèle 2, modèle 3 et/ou modèle 4 

 

Bon de Commande 
 

Dénomination  
(max. 100 caractères) 

 

Rue  

Code Postal  

Ville Bruxelles 

Téléphone  

Fax  

E-mail  

Adresse Internet  

Contact  

N° TVA BE 

Secteur  

 
Demande d’Inscription 

   Prix HTVA Quantité Total 

  1 Les « Adresses du mois » en Home 
Inclus: visuels (photo, message, promo) + lien 
vers votre « Page personnalisée » ou le « Carnet 
d’adresses » 

€ 60/mois 

  

  2 Sponsor 
Bannière rotative (logo); non-exclusive  + lien vers 
votre « Page personnalisée » ou le  « Carnet 
d’adresses » 

€ 30/mois 

  

  3 Bannière publicitaire verticale permanente 
(visible sur toutes les pages du site) 

Inclus: visuels fixes ou animés (succession de 3 
images/textes) + lien vers votre site Internet ou 
vers votre « Page personnalisée »  

€ 200/mois  

  

 4 Ma « Page personnalisée » 
Inclus: visuels (logo, photo montage,…), texte 
descriptif en 3 langues (FR, NL, EN), 
informations pratiques, lien site web 

€ 120/an 

  

 5 Référencement hors Avenue Louise * € 50/an*   

 

 Net Total € 

 +TVA € 

 Total TVA incl. € 

 
 

Lieu et date …………………………....                      Cachet et signature ………………………………............ 



 

* Offert pour toute première commande modèle 1, modèle 2, modèle 3 et/ou modèle 4 

Conditions générales 
 
1. Bases de l'enregistrement 
La commande d'une entrée s'effectue par la signature de la demande d'inscription figurant au verso. Lorsque la demande d'inscription 

ne fait pas clairement état d'une forme d'inscription spécifique, l'inscription de base est alors réputée convenue. Les données relatives 

à la société sont saisies électroniquement et sauvegardées. Toute personne peut avoir accès à la banque de données via Internet, par 
l'adresse www.louiseavenue.com. Le signataire confirme par sa signature qu'il a pris connaissance de la nature des prestations offertes 

par l'annuaire professionnel on-line, sous le domaine www.louiseavenue.com. Le signataire confirme, par ailleurs, qu'il est informé 

qu’Euro Top est une entreprise différente de Belgacom ou de la Poste, par exemple. 

 

2. Période d'inscription  
Il est procédé à l'inscription après réception de la demande d'inscription figurant au verso. La période d'inscription commence à courir à 

compter de la date de signature du contrat d'inscription. La durée du contrat est mentionnée sur le contrat d’inscription. Celle-ci est 

automatiquement prolongée d'un an lorsque l'abonné ne procède pas par écrit, dans un délai de trois mois avant l'expiration de l'année 

d'inscription, à la résiliation du contrat. 

 

3. Prix/Obligation de paiement  
L’inscription de base pour les commerçants et professions libérales de l’Avenue Louise est gratuite. Les commerces et les professions 
libérales situés dans les alentours de l’Avenue Louise pourront être mentionnés sur le site moyennant un référencement de 50€ par 

an*. Le prix d'une inscription « Page personnalisée » s'élève à un montant de 120€ par an. Le prix de l'option «Adresses du mois» 

s’élève à un montant de € 60,00/mois. Tous les prix sont majorés du taux de TVA en vigueur, lequel étant actuellement de 21 %. Les 

éventuelles majorations pour la réalisation de prestations supplémentaires seront facturées en sus de l'inscription de base. Le montant 

est exigible au début de chaque année d'inscription. Le prix d’une inscription « Sponsor » s’élève à € 30 par mois. Le prix d’une 

« Bannière publicitaire permanente » s’élève à 200€ par mois renouvelable 3 fois maximum. 

 

En aucun cas les acomptes ne seront remboursés. En cas d'annulation de commande par le client, un montant de minimum € 50,00 

sera retenu à titre de frais administratifs. 
 

Les paiements devront être effectués de la manière indiquée sur les factures. Les paiements effectués après l'échéance fixée portent 

de plein droit et sans mise en demeure un intérêt de retard de 1% par mois. Pour le calcul de ces intérêts de retard, tout mois entamé 

sera considéré comme un mois entier. Toutes les factures impayées à leur échéance seront en outre frappées d'une majoration de 

15%, avec un minimum de € 50,00, à titre de participation aux frais administratifs et autres causés par le défaut de paiement. 

 

4. Etendue des prestations soumises à paiement 
L'inscription de base comprend la publication de la dénomination sociale, la branche, l'adresse et le numéro de téléphone. L' inscription 

« Page personnalisée » comprend la publication de la branche, la dénomination sociale, l'adresse, les numéros de téléphone et de fax, 

l'adresse E-Mail, l'adresse Internet et une description de 10 lignes ou 1000 caractères. La réalisation des prestations suivantes peut 

également être demandée en sus de l'inscription de base, contre versement d'une majoration de prix: inscription comprend le logo de 
la société et lien à votre page Internet si demandé. Le client fournit, s'il le souhaite, le contenu de la mention ainsi que la ou les 

langues de son choix (FR, NL, EN), le total ne peut pas dépasser 10 lignes par langue. L'inscription « Bannière publicitaire 

permanente » comprend une bannière visible sur chaque page du site réalisée par nos soins si demandée. Un moteur de recherche 

fonctionnant sur base de votre description assure que votre entreprise sera trouvée. 

 

L’option « Adresses du mois » est disponible suivant le thème de la page d’accueil. Elle comprend la publication de votre promotion en 

quelques lignes pour 3 semaines indivisibles. La promotion revient à € 50,00 HTVA pour les trois semaines. 

 

5. Prestations gratuites 
L'abonné peut, dans le cadre de l'inscription, demander la réalisation des prestations gratuites énoncées sous ce point. Dès qu'il est 

procédé à l'inscription des données relatives à votre entreprise et que le paiement correspondant est effectué, il est possible, au cours 
de la période d'inscription, de modifier et/ou de compléter, jusqu'a trois fois par an, les données de l'entreprise qui sont publiées. Selon 

le souhait du client, des données concernant le nom du gérant peuvent être publié. Le client communiquera les données 

correspondantes par écrit. 

 

6. Possibilités de cession 
Louiseavenue.com est en droit de céder les contrats existants à des tiers, sous réserve cependant de garantir une publication 

conforme. Louiseavenue.com a la possibilité de modifier, le cas échéant, le domaine Internet. Elle est néanmoins, également dans ce 

cas, tenue de garantir un confort et un impact publicitaire identique. 

 

7. Responsabilité 
Le mandant engage sa responsabilité concernant l'exactitude des données et dégage Louiseavenue.com de tout droit de tiers en 

matière de propriété intellectuelle et de concurrence déloyale. En cas d'éventuel litige relatif au prix et à la prestation qui résulterait du 
fait que le signataire n'ait pas pris connaissance de certains éléments du contrat malgré sa confirmation par la signature du contrat, 

celui-ci est alors tenu de supporter les frais relatifs au litige ainsi que les éventuels dommages susceptibles d'être survenus ou déjà 

survenus de ce fait. Louiseavenue.com est, uniquement en cas de faute grave ou de faute lourde, tenue de verser des dommages et 

intérêts. 

 

8. Clause de sauvegarde 
Dans le cas ou une clause du présent contrat serait ou deviendrait nulle, ceci n'entraîne pas la nullité du contrat dans son ensemble. La 

clause nulle devra être remplacée, d'un commun accord, par une clause la plus conforme à la volonté initiale des parties et  l'économie 

du contrat. 

 

9. Tribunal compétent 
Lorsque l'abonné est un professionnel, le Tribunal compétent est fixé a Bruxelles. Lorsque l'abonné est un non-professionnel, le litige 

est porté devant les juridictions ordinaires. 
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Description  
Française 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nederlandse 
Beschrijving 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

English 
Description  

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


